
Le cas de la lame de raclage arrière
Certaines collectivités disposent d’un outil de raclage arrière. Cet outil n’est pas mentionné dans l’arrêté du 18 novembre
1996, relatif aux poids, dimensions et signalisations des engins de service hivernal : l’engin ne peut donc pas obtenir le
titre d’ESH.

Cette période est propice aux chutes de neige et la volonté est la même pour tous : dégager les voiries communales le plus
rapidement possible.

Qu’est-ce qu’un Engin de Service Hivernal (ESH) ?
L’article R.311-1 du Code de la Route défini un ESH comme étant un « véhicule à moteur ou véhicule remorqué de
transport de marchandises, d’un poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes ou tracteur agricole
appartenant aux collectivités gestionnaires des voies publiques ou aux personnes agissant pour leur compte,
lorsqu’ils sont équipés d’outils spécifiques destinés à lutter contre le verglas ou la neige sur les voies ouvertes à
la circulation publique. »

Le cas des tracteurs agricoles 
L’article R.221-2 du Code de la Route stipule que "les personnes titulaires du permis B peuvent conduire tous les véhicules
et appareils agricoles ou forestiers dont la vitesse n’excède pas 40km/h, ainsi que les véhicules qui peuvent y être
assimilés".
Dans le cas où le tracteur agricole est équipé d’un outil de raclage, d’évacuation ou d’épandage, il peut devenir un ESH.
Par conséquent, le tracteur doit passer une Réception à Titre Isolée (RTI), afin que le certificat d’immatriculation du
tracteur ait une seconde mention (en plus de celui d’engin agricole). Il faut se rapprocher des services de la
préfecture afin d’avoir les éléments constitutifs du dossier.
Le tracteur est donc considéré comme ESH et dispose des dérogations associées (dimensions, Code de la Route,
signalisations, …).
Concernant le conducteur du tracteur, la dérogation est toujours valable : le permis B est suffisant à la conduite d’un
tracteur agricole équipé et concourant au déneigement, que ce tracteur soit ESH ou non ESH (mais réalisant tout de
même des actions de déneigement).

Ces ESH peuvent être équipés d’un ou plusieurs outils, tels que :
un outil de raclage avant ou latéral
un outil d’épandage des produits de salage ou de sablage
un outil frontal ou latéral d’évacuation

Viabilité hivernale / conduite d’engins de service hivernal

Si les outils occultent l’éclairage habituel du véhicule, des dispositifs
d’éclairage mobiles doivent être installés.
Les ESH étant des véhicules à progression lente, ils doivent être équipés
d’un dispositif lumineux de couleur orange, visible dans tous les azimuts.
Les ESH étant également des véhicules d’intérêt général bénéficiant de
facilités de passage, ils peuvent être équipés de dispositifs lumineux de
catégorie B (bleus) uniquement lorsqu’ils participent à la lutte contre la
neige ou le verglas. 
Attention : les feux oranges et les feux bleus ne doivent pas être activés
simultanément. De plus, les feux bleus ne donnent pas la priorité de
passage, mais permettent aux usagers de faciliter la progression des ESH.

Il est important de respecter le permis adapté à la conduite de l’engin concourant aux actions de lutte contre la neige et le
verglas et de détenir une autorisation de conduite spécifique.
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